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La préservation des milieux aquatiques est d’ordre d’intérêt général d’après l’Article L430-1 du Code de 
l’Environnement : 
« La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont d'intérêt général. 
La protection du patrimoine piscicole implique une gestion équilibrée des ressources piscicoles dont la 
pêche, activité à caractère social et économique, constitue le principal élément. » 
 
Actuellement, les textes réglementaires français et européens concernant la gestion et la protection 
des milieux aquatiques notamment la Directive Cadre sur l’Eau accordent une importance à la gestion 
piscicole. 
 
Tous possesseur d’un droit de pêche se doit d’établir un Plan de Gestion Piscicole (PGP) d’après l’Article 
L433-3 du Code de l’Environnement : 
« L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci 
comporte l'établissement d'un plan de gestion. (..).» 
 
La mise en œuvre d’un PGP est également inscrite dans les statuts des AAPPMA. Ce document doit 
prévoir « les mesures et interventions techniques de surveillance, de protection, d’amélioration et 
d’exploitation équilibrée des ressources piscicoles de ses droits de pêche » et doit être compatible avec 
le Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles 
(PDPG). 
 
La Fédération de l’Aisne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FAPPMA) a remis à jour le 
PDPG en 2012. Il s’agit d’un document technique qui établit « toutes les actions nécessaires et 
suffisantes concernant les cours d’eau du département » à partir d’un diagnostic des peuplements 
piscicoles à l’échelle du contexte (partie du réseau hydrographique dans laquelle une population de 
poissons fonctionne de façon autonome, en y réalisant les différentes phases de son cycle vital. Trois 
types de contexte sont définis : salmonicole, intermédiaire et cyprinicole.). 
 
Plus localement, le Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise, a mis en place un plan 
d’actions de travaux d’entretien et d’aménagements accompagné d’une Déclaration d’Intérêt General, 
suite à une étude du bassin versant du Ru de Voidon, sur les cinq années à venir. Les travaux d’entretien 
menés par cet organisme seront financés majoritairement par des fonds publics, le partage obligatoire 
du droit de pêche s’applique :  
« Lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est financé majoritairement par des fonds publics, 
le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les 
jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association de pêche et de protection du milieu 
aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération départementale ou 
interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique. Pendant 
la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour 
lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 3 - 
 

I -  Etat des lieux  
1 -  Orientations du Plan Départemental pour la Protection et la Gestion des 

ressources piscicoles du département de l’Aisne  
Le ru de Voidon intègre le contexte « Aisne canalisée ». Ce contexte est principalement axé sur la rivière 
Aisne, les orientations fixées s’appliquent difficilement au ru de Voidon. 
 

2 -  Classement particulier 
a)  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

Le ru de Voidon intègre le SDAGE Seine-Normandie.  
 
Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands 
défis comme : 

✓ la diminution des pollutions ponctuelles ; 
✓ la diminution des pollutions diffuses ; 
✓ la protection de la mer et du littoral ; 
✓ la restauration des milieux aquatiques ; 
✓ la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 
✓ la prévention du risque d'inondation. 

 
 

3 -  Structure locale de gestion 
 

Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 

Président : M. GERAULT Nicolas 

Adresse : Mairie, 7 rue Villa-la-Croix, 02200 Mercin-et-Vaux 

Contact : Union des Syndicats d’aménagement et de gestion des milieux 
aqutiques 

Compétences : Aménagement et gestion du cours d’eau  

 
 

4 -  Diagnostic du bassin versant : 
Le bassin versant du ru de Voidon se caractérise par un fort encaissement de sa vallée avec des versants 
très pentus, ce qui favorise la genèse de ruissellements à vitesse élevée. Les plateaux, aux terres 
limoneuses, sont intégralement cultivés (céréales, betteraves, pommes de terre,...) et très souvent 
dépourvus de freins hydrauliques naturels (haies, talus, bandes enherbées,…). 
 

5 -  Diagnostic du milieu 
a)   Cours d’eau 

Long de 13 km, le ru de Voidon est un petit affluent de la rivière Aisne dans laquelle il se jette en rive 
gauche à Pommiers en aval de Soissons. Son état écologique est considéré comme moyen, en raison 
d’une qualité biologique et physico-chimique non satisfaisante. Les pollutions diffuses liées à l’apport 
excessif de sédiments lors de coulées de boue, est l’une des causes principales de la dégradation de sa 
qualité écologique. 
 

b)   Volet piscicole 
Le ru de Voidon est un cours de seconde catégorie piscicole. Cependant, son peuplement piscicole est 
mal connu (aucune donnée d’inventaire piscicole n’existe). 
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6 -  Diagnostic halieutique 
L’activité pêche n’est pas présente sur le ru de Voidon. Ce cours d’eau ne présente pas un grand intérêt 
pour la pratique de la pêche du fait de ses faibles largeur et profondeur. 
 
 

II -  Pratiques et actions réalisées 
1 -  A l’échelle du bassin versant 

Le syndicat intercommunal de gestion du ru de Voidon et de ses affluents a réalisé en 2015 un important 
travail de maitrise de l’érosion-ruissellement : 

- Mise en place d’ouvrages structurants ; 
- Aménagement hydraulique douce : fascine, gabion, etc. ; 
- Mesures agricoles : haies, gestion des fourrières, etc. 

 

2 -  A l’échelle du cours d’eau 
Un projet de restauration de la continuité écologique a été réalisé par le syndicat intercommunal de 
gestion du ru de Voidon à Pommiers, à proximité des plans d’eau fédéraux du Canivet. Les travaux ont 
consisté au retrait de passage busé et réaménagement du cours d’eau. 
 

III -  Préconisations de gestions 
1 -  Actions du Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 

La réalisation du programme pluriannuel du syndicat doit avoir un intérêt écologique. Les embâcles ne 
doivent pas tous être retirés et les coupes lourdes de la ripisylve sont à proscrire. Le bois mort participe 
à la diversification des écoulements et constitue généralement un habitat non négligeable dans les cours 
d’eau perturbés par d’ancien travaux hydrauliques. Les actions de restauration doivent être un 
minimum ambitieux.  
 
Le reboisement des rives permettra de limiter le colmatage du cours d’eau. La bande boisée plantée 
doit être relativement large et composée d’essences autochtones : Aulne glutineux, Merisier, Aubépine, 
etc. Il ne s’agit pas de planter des espèces exotiques ou ornementales. 
 
Les efforts menés sur la maitrise de l’érosion-ruissellement sont à poursuivre. 
  
 

2 -  Gestion du milieu 
✓ Inventaire piscicole  

Maitre d’ouvrage pressenti : FAPPMA 
Objectif : Acquérir des données sur le peuplement piscicole en place 
Localisation : Bassin versant 

 
La FAPPMA ne possède pas à ce jour de données récentes sur le 
peuplement piscicole en place dans le ru de Voidon. Il serait 
intéressant de mettre en place des stations d’inventaire 
piscicole par pêche à l’électricité sur le réseau hydrographique. 
 
Il est important de connaitre la constitution et les 
caractéristiques du peuplement piscicole en place pour assurer 
sa protection. 
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✓ Lutte contre l’érosion des sols du bassin versant 
Maitre d’ouvrage pressenti : Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 
Objectif : Limiter le colmatage par dépôt de particules fines dans le cours d’eau 
Localisation : Bassin versant  
 
L’occupation du sol du bassin versant du Ru du Voidon est essentiellement composé de grandes 
cultures. 
 
L’absence de ces « structures naturelles » et la mise à nu du sol par les cultures renforcent l’érosion du 
bassin versant. Les particules érodées se retrouvent alors directement dans le cours puisqu’elles ne sont 
pas retenues dans le bassin versant. Cela amène à un colmatage du substrat et donc une banalisation 
de l’habitat piscicole. 
 
Le syndicat doit poursuivre les actions initiées en 2015 : aménagements structurants, hydraulique douce 
et mesures agricoles.  
 
 

✓ Restauration de l’habitat piscicole 
Maitres d’ouvrage pressentis : Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise et FAPPMA 
Objectif : Améliorer les capacités d’accueil et de production du cours d’eau 
Localisation : Bassin versant  
 
L’habitat piscicole est plutôt réduit sur les cours d’eau du bassin versant. Plusieurs actions (simple à très 
ambitieuse) permettent d’accroitre la potentialité piscicole. Elles permettent par la même occasion 
d’atteindre le très bon état écologique du cours d’eau : 

✓ Diversification des écoulements par mise en place d’aménagements de type génie végétale : 
épis-déflecteurs et banquettes-risbermes 

✓  Restauration de frayères pour les espèces lithophiles par recharge granulométrique (permet 
aussi la création de radier) 

✓  Amélioration de la capacité d’accueil par mise en place d’abris piscicoles : sous-berges, blocs, 
souches, etc.  

✓ Rétablissement de la continuité écologique : effacement ou aménagement des seuils 
 

         
 
 

✓ Gestion de la ripisylve et de l’espace rivulaire 
Maitre d’ouvrage pressenti : Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 
Objectif : Gérer la ripisylve de manière équilibrée 
Localisation : Bassin versant  
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La ripisylve est une formation végétale qui joue un rôle important vis-à-vis du cours d’eau.  Les syndicats 
de rivière ont tendance à mener une gestion trop lourde de la ripisylve sous l’influence des élus, bien 
souvent peu d’arbres sont maintenus. L’entretien de la ripisylve doit être mené avec un juste équilibre. 
 
Idéalement, on partira du principe que les zones de radiers et de plats doivent recevoir de la lumière 
pour le développement des œufs et alevins. Les zones plus profondes doivent être ombragées, les 
individus adultes préférant les zones à l’abris. La ripisylve constitue une barrière contre le 
réchauffement de l’eau. Plus la bande boisée sera large, plus son efficacité sera importante.  
 
 

3 -  Gestion halieutique 
✓ Surveillance de la pratique de la pêche 

Maitre d’ouvrage pressenti : FAPPMA 
Objectif : Lutter contre le braconnage  
Localisation : Ensemble du bassin versant  
 
La FAPPMA peut chercher à assermenter un ou des gardes-
pêche particuliers pour assurer une surveillance du bassin 
versant. La FAPPMA dispense gratuitement la formation de 
garde-pêche particulier aux intéressés et se charge de les 
aider dans le montage du dossier d’agrément par le Préfet. 
 
En cas d’observations d’actes de braconnages, les usagers et propriétaires riverains ne doivent pas 
hésiter à en avertir l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ou encore la Gendarmerie 
 
 

✓ Application du partage obligatoire du droit de pêche 
Maitres d’ouvrages pressentis : FAPPMA 
Objectif : Faciliter la mise en place de l’application du partage obligatoire du droit de pêche 
Localisation : Ensemble du bassin versant  
 
Le programme d’entretien des cours d’eau du bassin versant du ru de Voidon étant financé 
majoritairement par des fonds publics, l’Article L435-5 du Code de l’environnement peut s’appliquer. Le 
ru de Voidon ne présente pas un grand intérêt halieutique, les AAPPMA ne souhaitent pas bénéficier du 
partage obligatoire du droit de pêche, le droit de pêche revient à la FAPPMA, qui ne développera pas 
immédiatement l’activité pêche sur ce cours d’eau. 
 
Le partage obligatoire du partage du droit de pêche s’applique sur la totalité du bassin versant. 
 
L’application du partage obligatoire du droit de pêche peut amener certaines réticences chez les 
propriétaires privés. La FAPPMA a créé un document d’information à propos de ce partage obligatoire. 
 
Des conventions de partage du droit de pêche peuvent être établies selon la volonté des propriétaires 
riverains 

Contact : 
ONCFS – service départemental 02 
41, rue Roger Salengro 
02 000 LAON 
Tel/Fax : 03.23.23.41.60 / 03.23.23.25.75 
E-mail : sd02@oncfs.gouv.fr 
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La préservation des milieux aquatiques est d’ordre d’intérêt général d’après l’Article L430-1 du Code 
de l’Environnement : 

« La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont d'intérêt 

général. La protection du patrimoine piscicole implique une gestion équilibrée des ressources piscicoles 

dont la pêche, activité à caractère social et économique, constitue le principal élément. » 
 
Actuellement, les textes réglementaires français et européens concernant la gestion et la protection 

des milieux aquatiques notamment la Directive Cadre sur l’Eau accordent une importance à la gestion 
piscicole. 

 
Tous possesseur d’un droit de pêche se doit d’établir un Plan de Gestion Piscicole (PGP) d’après 

l’Article L433-3 du Code de l’Environnement : 
« L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci 

comporte l'établissement d'un plan de gestion. (..).» 
 
La mise en œuvre d’un PGP est également inscrite dans les statuts des AAPPMA. Ce document doit 

prévoir « les mesures et interventions techniques de surveillance, de protection, d’amélioration et 
d’exploitation équilibrée des ressources piscicoles de ses droits de pêche » et doit être compatible avec 
le Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles 
(PDPG). 

 
La Fédération de l’Aisne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FAPPMA) a remis à jour 

le PDPG en 2012. Il s’agit d’un document technique qui établit « toutes les actions nécessaires et 
suffisantes concernant les cours d’eau du département » à partir d’un diagnostic des peuplements 
piscicoles à l’échelle du contexte (partie du réseau hydrographique dans laquelle une population de 
poissons fonctionne de façon autonome, en y réalisant les différentes phases de son cycle vital. Trois 
types de contexte sont définis : salmonicole, intermédiaire et cyprinicole.). 
 

Plus localement, le Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise, a mis en place un plan 
d’actions de travaux d’entretien et d’aménagements accompagné d’une Déclaration d’Intérêt General, 
suite à une étude du bassin versant du Ru de Retz, sur les cinq années à venir. Les travaux d’entretien 
menés par cet organisme seront financés majoritairement par des fonds publics, le partage obligatoire 
du droit de pêche s’applique :  

« Lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est financé majoritairement par des fonds 

publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et 

les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association de pêche et de protection du 

milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération départementale 

ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique. Pendant 

la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour 

lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. » 
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I -  Etat des lieux  

1 -  Orientations du Plan Départemental pour la Protection et la Gestion des 
ressources piscicoles du département de l’Aisne  

Le Ru de Retz fait l’objet d’un contexte qui se trouve à l’aval du contexte piscicole « Aisne canalisée ». 
Le Ru de Retz présente un intérêt certain pour la Truite fario et comme zone de croissance pour 
l’Anguille. 
 

a)  Principaux facteurs limitants identifiés 
Les facteurs limitants identifiées les plus importants sont : 

- La présence d’ouvrages hydrauliques venant perturber la continuité hydro-écologique, 
- Les pollutions domestiques et agricoles altérant de manière considérable la qualité de l’eau, 
- Les nombreuses cultures en lit majeur notamment la populiculture 
- La modification de l’hydromorphologie du cours par les opérations de recalibrage passées et 

l’anthropisation du cours d’eau sur l’aval. 
- La présence de plans d’eau en communication (in)directe avec le ru de Retz ou ses affluents 

 

b)  Modules d’actions cohérentes  
Le PDPG fait ressortir trois grands objectifs de restauration qui doivent permettre de réduire les 

facteurs limitants de manière homogène sur toutes les fonctionnalités atteintes du cycle vital des 
espèces piscicoles repères : 

1) Restaurer la continuité écologique (ou au moins piscicole) au niveau des principaux ouvrages 
hydrauliques 

2) Améliorer la capacité de production naturelle du Ru de Retz 
 
Un point qui n’a pas été évoqué dans les actions concerne le travail de prévention/sensibilisation à 
opérer sur le terrain, notamment à propos de la prolifération des étangs, l’aménagement sauvage des 
fossés de drainage des peupleraies, la présence de décharges sauvages… 
 

2 -  Classement particulier 
a)  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

Le Ru de Retz intègre le SDAGE Seine-Normandie.  
 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de 
grands défis comme : 

 la diminution des pollutions ponctuelles ; 
 la diminution des pollutions diffuses ; 
 la protection de la mer et du littoral ; 
 la restauration des milieux aquatiques ; 
 la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 
 la prévention du risque d'inondation. 

 
Le contexte piscicole correspond à la masse d’eau « Le Ru de Retz de sa source au confluent de 

l'Aisne exclu (FRHR213), incluse dans l’unité hydrographique « Aisne aval ».  
L’objectif d’atteinte du bon état chimique et écologique était prévu d’être atteint en 2015. 

 

b)  Classement Natura2000 et ZNIEFF 
On ne retrouve aucun site Natura2000 sur le bassin versant du Ru de Retz. 
 
On retrouve deux Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

 ZNIEFF de type I :  
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o N°02SOI129: "COTEAUX DU RU DE RETZ" 
o N°02SOI130COURS DES RUS DE RETZ ET DE SAINT-PIERRE-AIGLE" 
o N°02SOI131: "LARRIS DE MONTAIGU À AMBLENY" 
o N°02SOI141: "CAVITÉ SOUTERRAINE À CHAUVES-SOURIS D'AMBLENY" 

 ZNIEFF de type II :  
o N°02SOI201: "VALLÉE DU RU DE RETZ ET DE SES AFFLUENTS" 

 
Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par la présence 
d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel national ou régional. 
 
Les ZNIEFF de type II correspondent à de grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, 
estuaire…) riches et peu modifiés ou qui offrent des possibilités biologiques importantes. Elles peuvent 
inclure une ou plusieurs zones de type I. 
 
 

3 -  Structure locale de gestion 
 

Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 

Président : M. GERAULT Nicolas 

Adresse : Mairie, 7, rue Villa-la-Croix, 02200 Mercin-et-Vaux 

Contact : Union des Syndicats d’aménagement et de gestion des milieux 
aquatiques 

Compétences : Aménagement et gestion du cours d’eau  

 
 

4 -  Diagnostic du bassin versant : 
 

Linéaire total : 
14,6 km (cours principal) 

10,2 km (affluents) 
Pente moyenne du cours 

d’eau : 
3,9 ‰ (pente naturelle) 
3,14 ‰ (pente réelle) 

 

a)  Occupation du sol 
L’occupation du sol est principalement composée de grandes cultures (plateaux et lit majeur sur la 

partie aval) et de peupleraies (fond vallée). Il subsiste encore quelques zones préservées de boisements. 
Les plans d’eau sont aussi présents de manière non négligeable sur les parties amont et médiane du 
bassin versant. Le ru de Retz ne traverse aucune grosse agglomération mais traverse tout de même 
plusieurs bourgs (Ambleny, Coeuvres-et-Valsery…). 
 

b)  Plan d’eau 
On retrouve sur le bassin versant du ru de Retz des plans d’eau, en lien avec le réseau 

hydrographique. Les plans d’eau peuvent avoir des impacts non négligeables sur les cours d’eau 
salmonicoles : réchauffement des eaux du cours d’eau en été, introduction d’espèces de deuxieme 
catégorie pouvant avoir des conséquences néfastes dans le milieu (Brochet par exemple) et un 
colmatage du lit lors d’opérations de vidanges. 
 
 

5 -  Diagnostic du milieu 
a)   Cours principal 

Le Ru de Retz est un cours d’eau ayant subi d’important travaux de recalibrage, notamment dans les 
zones de populiculture et aux abords des ouvrages transversaux. De ce fait, on observe un tracé assez 
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rectifié qui influe donc sur les caractéristiques physiques du cours d’eau (écoulement assez uniforme 
du fait d’une mauvaises alternance des différents faciès d’écoulement sur les tronçons rectifiés). Ces 
travaux ont aussi souvent entrainé la disparition du substrat naturel présentant une granulométrie 
diversifiée et adaptée faisant apparaître la roche mère. La partie aval semble avoir été moins modifiée 
(au niveau de son tracé) et est davantage en meilleur état. On y observe une plus grande diversité 
hydromorphologique avec la présence de radiers et atterrissements.  
 
 

b)   Ouvrages hydrauliques 
Sept obstacles jugés infranchissables ont été identifié lors de la réalisation du Plan Départemental 

pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles.  

 
Ce type d’ouvrage a des impacts écologiques puisqu’ils constituent une barrière à la migration 

piscicole (cloisonnement des populations) mais aussi des impacts hydromorphologiques : 
transformation de la partie amont en plan d’eau : écoulement lent, colmatage, réchauffement de l’eau 
etc.  
 

R
O

E
2

2
1

2
6

R
u

 l
e

 Q
u

e
n

n
e

to
n

M
o

u
li

n
 d

e
 l

a
 P

la
in

e
R

O
E

2
2

1
2

8

R
O

E
2

2
1

2
3

M
o

u
li

n
 d

e
 P

o
n

ta
rc

h
e

r

R
O

E
2

2
1

2
9

R
O

E
2

2
1

3
0

R
O

E
1

1
2

8
3

A
n

c
ie

n
 m

o
u

li
n

 S
a

u
lo

n
g

R
u

 d
e

 S
a

in
t-

P
ie

rr
e

-A
ig

le

R
O

E
1

3
5

9
5

R
O

E
4

4
4

0
3

M
o

u
li

n
 d

e
 R

e
s

s
o

n
s

-l
e

-L
o

n
g

R
O

E
3

9
4

0
6

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0 10 20

A
lt

it
u

d
e

 (
m

)

Distance à la confluence avec l'Aisne (km)

Ouvrages franchissables 
Ouvrages partiellement franchissables 
Ouvrages non franchissables 



- 6 - 
 

6 -  Diagnostic halieutique 
L’activité pêche est présente sur le Ru de Retz. Elle était auparavant gérée par l’AAPPMA « Le Goujon 

de Fontenoy » mais cette AAPPMA a disparu 2015 suite au non-renouvellement du mandat électif des 
membres du Conseil d’Administration de l’AAPPMA. Ce cours d’eau ne présente pas un grand intérêt 
pour la pratique de la pêche de la truite hormis ? sur certains tronçons sur lesquels la Truite fario se 
reproduit (partie médiane) et pour l’anguille, les cyprinidés d’eaux vives, voire la Lote de rivière dans sa 
partie aval.  
 

II -  Pratiques et actions réalisées 

Depuis sa création, le syndicat a entrepris la restauration et l'entretien régulier de l’ensemble du réseau 
hydrographique. Le rythme des interventions a été guidé par la nécessaire cohérence amont-aval et les 
contraintes financières (autofinancement, subventions). 

Concernant l’opération « Travaux de restauration et d’entretien du ru de Retz et de ses affluents », le 
syndicat a réalisé depuis 2008, 3 tranches de restauration de cours d’eau, 2 tranches d’entretien et des 
interventions ponctuelles afin de retirer des embâcles et gérer des ouvrages hydrauliques. 

Les objectifs des travaux de restauration et d’entretien sont les suivants : 

• créer et/ou maintenir une végétation des berges fonctionnelle, diversifiée et équilibrée. 

• rouvrir le milieu et favoriser les alternances de zones ombragées et éclairées. 

• diversifier les écoulements et les habitats. 

• limiter la production excessive d’embâcles problématiques. 

 

Le syndicat intercommunal pour l’aménagement du ru de Retz et de ses affluents, avant la fusion opérée 
dans le cadre de GEMAPI, souhaitait lancer une tranche de travaux transitoire avant le rendu final de 
l’étude globale (Étude pour l’aménagement et la gestion des cours d’eau du bassin du ru de Retz) et 
l’élaboration d’un nouveau Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien (PPRE) support du 
plan de gestion de la nouvelle DIG. Cette tranche transitoire de travaux consiste à l’entretien ponctuel 
du lit du ru de Retz sur des secteurs prioritaires à enjeux (habitations, ouvrages, …). 

 

III -  Préconisations de gestions 

1 -  Actions du Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise 
Le nouveau Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien (PPRE), support du plan de 

gestion de la nouvelle DIG, prévoit des actions plus ambitieuses avec un intérêt davantage écologique 
qu’hydraulique. Les embâcles ne doivent pas tous être retirés et les coupes lourdes de la ripisylve sont 
à proscrire.  

 
En plus des « traditionnelles » actions d’entretien de la végétation et de gestion des embâcles, à 

vocation hydraulique, le PPRE prévoit notamment des actions telles que : 
- Des opérations de recharge granulométrique 
- Des opérations de modification de la géométrie du lit mineur de manière à limiter les 

surlargeurs (entrainant une banalisation des écoulements et le colmatage) 
- Des opérations de restauration de la continuité écologique au droit des ouvrages transversaux 

(dérasement, arasement, aménagement de la franchissabilité…) 
- Etc… 
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2 -  Gestion du milieu 
 Inventaire piscicole  

Maitre d’ouvrage pressenti : FAPPMA 
Objectif : Acquérir des données sur le peuplement piscicole en place 
Localisation : Bassin versant du Ru de Retz 

 
La FAPPMA ne possède pas à ce jour de données récentes 

sur le peuplement piscicole en place dans le Ru de Retz. Il serait 
intéressant de mettre en place des stations d’inventaire 
piscicole par pêche à l’électricité sur le réseau hydrographique. 

 
Il est important de connaitre la constitution et les 

caractéristiques du peuplement piscicole en place pour assurer 
sa protection. 

 
 

 Restauration de l’habitat piscicole 

Maitres d’ouvrage pressentis : Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise et FAPPMA 
Objectif : Améliorer l’état écologique de la masse d’eau 
Localisation : Bassin versant du Ru de Retz 
 

L’habitat piscicole est plutôt réduit sur les cours d’eau du bassin versant. Plusieurs actions (simple à 
très ambitieuse) permettent d’accroitre la potentialité piscicole. Elles permettent par la même occasion 
d’atteindre le très bon état écologique du cours d’eau : 

 Diversification des écoulements par mise en place d’aménagements de type génie végétale : 
épis-déflecteurs et banquettes-risbermes 

  Restauration de frayères pour les espèces lithophiles par recharge granulométrique (permet 
aussi la création de radier) 

  Amélioration de la capacité d’accueil par mise en places d’abris piscicoles : sous-berges, blocs, 
souches, etc.  

 Rétablissement de la continuité écologique : effacement ou aménagement des seuils 
 

         
 
 

 Gestion de la ripisylve et de l’espace rivulaire 

Maitre d’ouvrage pressenti : Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise et FAPPMA 
Objectif : Gérer la ripisylve de manière équilibrée 
Localisation : Bassin versant du Ru de Retz 
 

La ripisylve est une formation végétale qui joue un rôle important vis-à-vis du cours d’eau. Les 
syndicats de rivière ont tendance à mener une gestion trop lourde de la ripisylve sous l’influence des 
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élus et riverains inquiets, bien souvent peu d’arbres sont maintenus. L’entretien de la ripisylve doit être 
mené avec un juste équilibre. Les branches surplombantes et/ou tombées dans l’eau jouent un rôle 
important en terme d’habitat et de source de nourriture, que cela soit pour la faune piscicole et/ou la 
faune benthique. Seules celles réellement problématiques (proximité d’ouvrage, traversée de village), 
pouvant provoquer des problèmes de débordement, doivent être ainsi gérées. 

 
Idéalement, on partira du principe que les zones de radiers et de plats doivent recevoir de la lumière 

pour le développement des œufs et alevins. Les zones plus profondes doivent être ombragées, les 
individus adultes préférant les zones à l’abris. La ripisylve constitue une barrière contre le 
réchauffement de l’eau et la prédation. 
 

3 -  Gestion halieutique 
 Surveillance de la pratique de la pêche 

Maitre d’ouvrage pressenti : FAPPMA et ONCFS 
Objectif : Lutter contre le braconnage  
Localisation : Ensemble du bassin versant du Ru de Retz 
 
La FAPPMA peut chercher à assermenter un ou des gardes-
pêche particuliers pour assurer une surveillance du bassin 
versant. La FAPPMA dispense gratuitement la formation de 
garde-pêche particulier aux intéressés et se charge de les 
aider dans le montage du dossier d’agrément par le Préfet. 
Par ailleurs, la FAPPMA dispose d’agents de développement 
halieutique assermentés sur l’intégralité du département. 
 
En cas d’observations d’actes de braconnages, les usagers et propriétaires riverains ne doivent pas 
hésiter à en avertir l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ou encore la Gendarmerie. 
 

 Application du partage du droit de pêche 

Maitres d’ouvrages pressentis : FAPPMA 
Objectif : Faciliter la mise en place de l’application du partage obligatoire du droit de pêche 
Localisation : Ensemble du bassin versant du Ru de Retz 
 

Le programme d’entretien des cours d’eau du bassin versant du Ru de Retz étant financé 
majoritairement par des fonds publics, l’Article L.435-5 du Code de l’environnement peut s’appliquer. Le 
Ru de Retz présente par ailleurs un intérêt halieutique certains. Il n’y a cependant plus d’AAPPMA 
officiant actuellement sur le Ru de Retz, c’est donc à la FAPPMA que reviendra le droit de pêche, qui ne 
développera pas a priori l’activité pêche sur ce cours d’eau. En effet, même si l’activité pêche n’y est 
pas présente, la fédération souhaite pouvoir disposer du droit de pêche de manière à pouvoir intervenir 
sur le plan de la garderie pêche et/ou la mise en place de travaux de restauration. 

 
Le partage du partage du droit de pêche s’applique sur la totalité du bassin versant du Ru de Retz 

(hors cours et jardins attenant aux habitations) tel que prévu par le Code de l’Environnement. Mais la 
FAPPMA ne prévoit pas d’y exercer la pratique de la pêche. 
 

L’application du partage obligatoire du droit de pêche peut amener certaines réticences chez les 
propriétaires privés. La FAPPMA a créé un document d’information à propos de ce partage obligatoire. 

 
Des conventions de partage du droit de pêche peuvent être établies selon la volonté des 

propriétaires riverains. 
 

Contact : 
ONCFS – service départemental 02 
9, ruelle MORIN 
02 000 LAON 
Tel/Fax : 03.23.23.41.60 / 03.23.23.25.75 
E-mail : sd02@oncfs.gouv.fr 
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Pour rappel, un propriétaire riverain conserve son droit de pêche mais s’il souhaite exercer la pêche, 
il lui est nécessaire d’être détenteur d’une carte de pêche.  

En effet, toute personne qui se livre à l’exercice de la pêche (en eaux libres) doit : 
- Etre membre d’une association agréée de pêche et de 

protection du milieu aquatique (AAPPMA) 
 

- Avoir acquitté la redevance visée à l’article L.213-10-12 du 
Code de l’Environnement (RMA) 

 
- Disposer de l’autorisation du détenteur du droit de pêche 

 

Ces deux conditions 
sont réunies par l’achat 
d’une carte de pêche 

Sur le domaine privé, le droit de 
pêche appartient au propriétaire 
riverain jusqu’à la moitié du lit. Si le 
riverain désire pêcher sur sa parcelle, 
il lui suffit donc de remplir les deux 
conditions précédentes, à savoir 
disposer d’une carte de pêche dans 
une AAPPMA (qui n’est pas 
nécessairement l’AAPPMA locale). 



Ru de St Aignan : limite amont
Commune : Cœuvres-et-Valsery
Parcelle : AL 4
Coordonnées Lambert 93 :
X : 709789
Y : 6912811

Ru de St-Pierre-Aigle : limite amont
Commune : Cœuvres-et-Valsery
Parcelle : AL 46
Coordonnées Lambert 93 :
X : 711768
Y : 6913838

Ru de St Aignan : limite aval
Commune : Cœuvres-et-Valsery
Parcelle : AB 398
Coordonnées Lambert 93 :
X : 711347
Y : 6915224

Ru de Retz : limite aval
Commune : Fontenoy
Parcelle : AN 47
Coordonnées Lambert 93 :
X : 713725
Y : 6922400

Ru de St-Pierre-Aigle : limite aval
Commune : Cœuvres-et-Valsery
Parcelle : AL 2
Coordonnées Lambert 93 :
X : 711299
Y : 6914916

Ru de Retz : limite amont
Commune : Cœuvres-et-Valsery
Parcelle : AL 2
Coordonnées Lambert 93 :
X : 711300
Y : 6914922

03/01/2019 PGP ru de Retz 



03/01/2019 PGP ru du Voidon

Ru du Voidon : limite amont
Commune : Missy-aux-Bois
Parcelle : B9
Coordonnées Lambert 93 :
X : 717763
Y : 6915832

Ru du Voidon : limite aval
Commune : Pommiers
Parcelle : ZL 10
Coordonnées Lambert 93 :
X : 719004
Y : 6920951




















